
		
			[image: HistGrenoble_T2_(1dC).jpg]
		

	
		
			
			

		

	
		
			Même auteur, même éditeur :

			      

			[image: ]

			[image: ]

		

		
			
			

		

		
			
			

		

	
		
			isbn

			[image: ]

			Tous droits de traduction de reproduction 
et d’adaptation réservés pour tous les pays.

			Conception, mise en page et maquette : © Eric Chaplain

			Pour la présente édition : 
© edr/EDITIONS des régionalismes ™ — 2007/2019

			Editions des Régionalismes : 48B, rue de Gâte-Grenier — 17160 cressé

			ISBN 978.2.8240.0477.8 (papier)

			ISBN 978.2.8240.5294.6 (numérique : pdf/epub)

			Malgré le soin apporté à la correction de nos ouvrages, il peut arriver que nous laissions passer coquilles ou fautes — l’informatique, outil merveilleux, a parfois des ruses diaboliques... N’hésitez pas à nous en faire part : cela nous permettra d’améliorer les textes publiés lors de prochaines rééditions.

		

		
			
			

		

		
			
			

		

	
		
			AUTEUR

			AUGUSTE 
PRUDHOMME

			[image: ]

		

		
			
			

		

		
			
			

		

	
		
			TITRE

			HISTOIRE 
DE 
GRENOBLE 
tome II 
DEs guerres de religion au XIXe siècle

			[image: ]

		

		
			
			

		

	
		
			CHAPITRE XII : 
LES GUERRES DE RELIGION. 
GRENOBLE SOUS LA DOMINATION PROTESTANTE

			Avènement de François de Saint-Marcel d’Avançon. — Progrès de la Réforme en dépit des persécutions. — Les protestants se réunissent dans les faubourgs. — Prédications de Guillaume Farel. — Hostilité du Parlement et des consuls. — Massacre de La Motte-Gondrin. — Les réformés sont maîtres de Grenoble. — Pillage des églises. — Le baron des Adrets. — Il interdit l’exercice du culte catholique. — Rentrée de Maugiron. — Court triomphe des catholiques. — Laurent de Sassenage est chargé de la défense de la ville. — Reprise de Grenoble par des Adrets. — Il en confie la garde à André de Ponnat. — Organisation du culte protestant. — Coup de main de Vinay. — Passage de l’armée de Sénas et Mouvans. — Ponnat est remplacé par La Coche. — Premier siège de Grenoble par Sassenage. — Furmeyer dégage la ville. — Second siège de Grenoble par Maugiron. — Édit de pacification. — Entrée du maréchal de Vieilleville. — Rétablissement du culte catholique. — Arrivée du prince de la Roche-sur-Yon, gouverneur. — La peste. — Le lieutenant général de Gordes. — Construction du jaquemard de la tour du pont. — (1561-1566).

			Au moment où François de Saint-Marcel montait sur le siège épiscopal de Grenoble, la situation de son église était grave. Depuis Sébiville, le protestantisme y avait fait, en dépit des persécutions, de rapides progrès : il avait des partisans dans tous les ordres et jusque parmi les membres du Parlement (1). Peut-être même est-ce à cette circonstance qu’il faut attribuer la modération relative apportée par cette haute Cour à appliquer, dans leurs terribles conséquences, les édits contre les huguenots. Non que cette modération soit jamais allée jusqu’à la tolérance : le parlement déployait toujours un grand zèle à la poursuite des réformés ; mais il hésitait à donner au peuple le spectacle des répressions sanglantes. En 1554, un orfèvre de Rouen nommé Richard Lefebvre, déjà condamné à mort à Lyon pour opinions luthériennes, fut arrêté à Grenoble, incarcéré et condamné à avoir la langue coupée et à être brûlé vif. Au moment de dresser le bûcher de ce malheureux, le parlement recula ; il renvoya Lefebvre à Lyon devant ses premiers juges, heureux peut-être de décharger sa conscience de cette lourde responsabilité (2).

			La jeunesse de l’Université et ses principaux professeurs, Gribaldi et Govéa, étaient sympathiques aux idées nouvelles ; le premier, soupçonné d’hétérodoxie, dut abandonner son cours en 1560, et le second ne s’y maintint qu’avec peine et grâce à l’autorité que lui donnait son indiscutable valeur personnelle.

			En 1559, l’avènement de François II, en livrant la direction des affaires aux Guise et à Catherine de Médicis, provoqua un redoublement de rigueur contre les protestants : une déclaration du 15 septembre 1589 vouait à la destruction les maisons même où ils célébreraient leur culte. Comme toujours, la persécution ne fit que stimuler le zèle des réformés. Le 31 mars 1560, ceux de Valence s’emparèrent de l’église des Cordeliers et y installèrent leur prêche ; ils en furent chassés quelque temps après par Laurent de Maugiron, que le duc de Guise, gouverneur de la province, avait nommé lieutenant général à la place du comte de Clermont, qu’il trouvait trop faible. Le maréchal de Saulx-Tavanne se rendit à son tour à Valence, au mois de mai suivant et y fit désarmer les protestants. A sa suite, arriva une commission du Parlement, qui condamna à mort leurs principaux chefs. Mais malgré ces mesures de rigueur, le parti huguenot, secrètement favorisé par l’évêque de Valence Jean de Montluc, resta toujours fortement organisé dans cette ville et c’est dans ses murs que s’allumera, en 1562, l’incendie qui dévorera toute la province.

			A Grenoble, le mouvement réformé, pour être moins violent, n’en était pas moins actif. Aussi en septembre 1560, les consuls, craignant une alliance des huguenots de l’intérieur avec leurs coreligionnaires du Valentinois ordonnèrent aux portiers de redoubler de vigilance et firent acheter des armes pour les distribuer au peuple.

			Le règne de Charles IX fut inauguré par des mesures de tolérance, dont les réformés dauphinois crurent pouvoir profiter. Le 3 avril 1561, ceux de Grenoble, se réunirent dans la maison Thionville, située hors de l’enceinte. A peine avaient-ils commencé les cérémonies de leur culte, que le président du Parlement et l’évêque Laurent Alleman pénétraient avec une forte escorte dans la salle, dispersaient les assistants et emmenaient en prison deux de leurs clefs qui, du reste, étaient mis en liberté dès le lendemain (3). Quelques jours plus tard, le duc de Guise, gouverneur du Dauphiné, recevait une lettre du roi Charles IX, datée du 11 avril 1561, laquelle lui ordonnait de faire publier à nouveau les édits, qui interdisaient les assemblées et de faire « pendre et étrangler » ceux qui y contreviendraient (4).

			Ces ordres violents mettaient en joie le Conseil consulaire, qui ne dissimulait pas son hostilité pour les huguenots. Il savait qu’ils se réunissaient, dans les faubourgs et il en avertissait le Parlement, en l’invitant à faire cesser ces assemblés qu’il déclarait « odieuses et scandaleuses ». En même temps, il priait l’évêque de faire venir à Grenoble un prédicateur éloquent, capable de confondre l’audace des réformateurs (5).

			De toutes les anciennes causes de division, une seule subsistait, de jour en jour plus profonde. On s’observait, on se soupçonnait. Govéa, devenu suspect, demandait à quitter la ville, et l’Université, désorganisée, avait suspendu ses cours, faisant ainsi le jeu de sa rivale de Valence, qui en profitait pour demander au roi sa suppression. Charles IX paraissait même incliner vers cette mesure et il ordonnait une enquête sur son opportunité (6).

			Mais qu’importait au Conseil consulaire l’existence de son Université ? Ce qu’il voulait, c’est que les assemblées huguenotes fussent interdites et il triompha quand le Parlement lui donna satisfaction (7). Mais les réformés ne se résignèrent pas ils firent opposition aux ordonnances du Parlement et se réunirent, le 4 décembre, dans deux maisons particulières appartenant aux avocats Antoine Dalphas et Guillaume Berger. Le Conseil dénonça cet acte de rébellion au Parlement en l’invitant à sévir. Les deux avocats furent poursuivis et l’affaire plaidée les 6, 9 et 10 décembre. L’avocat des réformés, Philippe Leroy, invoqua contre les ordonnances vexatoires du Parlement les principes de liberté de conscience, proclamés par les États généraux d’Orléans. Efforts inutiles, la Cour renouvela ses défenses et déclara que Dalphas et Berger auraient à rendre compte de leur criminelle conduite. Pour mieux expliquer la portée de cet arrêt, des potences furent dressées dans les principales rues de la ville, et un membre du Conseil consulaire nommé Bernard, en fut ignominieusement chassé, parce que, dans le récent procès, il s’était déclaré le syndic des réformés (8).

			Ces procédés d’intimidation n’arrêtèrent que peu de temps les progrès des réformés ; bientôt les assemblées reprirent, alimentées par le passage de Guillaume Farel, qui visita ses frères de Grenoble, vers la fin de décembre. Les réunions se tenaient d’abord dans la maison de Pierre Girard-Cordery, notaire, située à l’extrémité de la rue Chenoise, près du faubourg Très-Cloître et, après l’édit du 17 janvier 1562, qui accordait aux réformés le libre exercice de leur culte en dehors des villes, elles furent transférées dans une cour du faubourg Très-Cloître, qui appartenait à un marchand huguenot nommé Bernardin Curial, fort honorablement connu dans la ville, dont il avait été consul. Les réformés y installèrent leur prêche tant bien que mal, en la couvrant provisoirement avec des planches (9).

			Parmi les fidèles qui s’y rendaient assidûment, se trouvait le recteur Parent, qu’on avait récemment fait venir de Paris, pour lui confier la direction des écoles. Dès que les consuls en furent avertis, ils mandèrent Parent et lui demandèrent s’il était exact qu’il fût allé à Très-Cloître pour y entendre Farel. Le recteur répondit qu’il ne croyait pas qu’on pût trouver mal qu’il cherchât à faire son salut et, qu’en conséquence, il continuerait à assister aux prêches. Sur cette réponse, il fut révoqué de ses fonctions (10).

			Cependant, les ordonnances royales étaient inspirées par un grand esprit de tolérance (11) : elles défendaient de poursuivre les réformés, à raison des assemblées tenues dans des maisons particulières ; elles autorisaient l’exercice de leur culte en dehors des villes et, leur permettaient de faire des quêtes pour leurs pauvres, et de tenir leurs consistoires et leurs synodes, en la présence d’un commissaire royal. Mais le Parlement, suivant en cela les instructions du duc de Guise, s’appliquait à interpréter les édits du roi dans le sens le plus restrictif (12). Des conflits s’étant élevés entre les catholiques et les huguenots, il en prenait prétexte pour interdire à ces derniers de se promener dans les rues au nombre de plus de dix personnes et de se réunir au faubourg Très-Cloître (13).

			Telle était la situation respective des partis en présence, lorsqu’on apprit à Grenoble le massacre de Vassy, l’enlèvement de Charles IX par le roi de Navarre et le duc de Guise et enfin la révolte du prince de Condé et son alliance avec les protestants. A cette nouvelle, les réformés du Dauphiné prirent les armes et se groupèrent autour du baron des Adrets (14), qui fut bientôt à la tête d’une armée de 8.000 hommes.

			Le mercredi 1er avril 1562, un grand nombre de protestants arrivèrent à Grenoble avec l’intention hautement affirmée de se rendre maîtres de la ville et d’y supprimer le culte catholique (15). Encouragé par ce renfort, le parti huguenot relève la tête : il organise des patrouilles et se fait remettre les clefs des portes. Dès lors, il y a deux pouvoirs en présence à Grenoble, ayant chacun sa petite armée. Il suffira d’un incident pour les mettre aux prises.

			Malgré ces symptômes alarmants, le Parlement continue la résistance : le 6 avril, il défend aux magistrats de se rendre aux prêches ; le 18, il interdit, sous peine de la hart, à tous les habitants de quitter la ville sans une permission du vibailli ; le 27, il convoque au service du roi tous les gentilshommes dauphinois et leur ordonne de se rendre à Paris, le 20 mai suivant, pour marcher contre les séditieux, qui retiennent le prince de Condé prisonnier à Orléans (16).

			Cette résistance devait être impuissante. Au moment même où le Parlement publiait cet appel, le lieutenant général La Motte-Gondrin était massacré à Valence par les soldats du baron des Adrets, qui se proclamait le lieutenant général du prince de Condé en Dauphiné. La guerre était déclarée.

			Le vendredi le 1er mai, les huguenots de Grenoble demandèrent une église pour y célébrer leur culte. Le Parlement, comprenant qu’il fallait céder, sous peine de faire éclater une collision dans la ville, convoqua pour en délibérer les principaux membres du clergé. A l’issue de son audience, il reçut une lettre du baron des Adrets, qui ordonnait au président Des Portes, au procureur général Rucher, au vibailli du Graisivaudan et au cordelier Georges Chaperon de quitter immédiatement la ville. Un ordre semblable était en même temps signifié au Conseil consulaire contre le quatrième consul Jean Paviot (17) et l’avocat de la ville, Jean Robert ; s’ils n’étaient partis dans vingt-quatre heures, le baron les prévenait qu’ils seraient « pendus et étranglés ».

			Ces divers personnages étaient les chefs du parti catholique à Grenoble ; ils s’étaient signalés par leur hostilité contre les réformés, qui les accusaient d’avoir voulu les faire massacrer par les soldats de Rosans, seigneur de Mirabel, auxquels ils avaient ouvert les portes de la ville. Ils comprirent que ce n’était pas là une vaine menace et, sans attendre l’expiration du délai, montèrent à cheval et se réfugièrent à Chambéry. Les autres membres du Conseil n’étaient guère plus rassurés ; ils prirent une attitude suppliante devant l’envoyé du baron des Adrets et le prièrent humblement de recommander la ville à la bienveillance de sort maître (18).

			Le lendemain 2 mai, ce qui restait du Parlement, les représentants des églises, les commis des états et les consuls se réunirent pour aviser aux moyens d’éviter une effusion de sang. Ils firent appeler les principaux chefs du parti réformé et discutèrent avec eux les clauses d’un modus vivendi. Comme on n’arrivait pas à s’entendre, on décida de nommer trois délégués de chaque religion et de leur confier le soin de rédiger un traité qui serait, sans modifications, approuvé par la Cour.

			Les six commissaires se réunirent le même jour dans la maison de Guillaume de Saint-Marcel d’Arançon, doyen du chapitre Notre-Dame, et arrêtèrent les dispositions suivantes :

			1° L’église des Cordeliers serait attribuée aux réformés pour y célébrer leur culte, à condition qu’ils n’en briseraient pas les images, qu’ils ne chercheraient pas à pénétrer dans le couvent et ne feraient aucun mal aux religieux ;

			2° Le lendemain dimanche, le peuple serait assemblé pour élire de nouveaux consuls, choisis dans l’une et l’autre religion ;

			3° Ennemond Coct serait nommé capitaine-châtelain avec deux cents hommes sous ses ordres. Si la ville était en péril, il aurait la direction de la défense et tous les habitants seraient tenus de lui obéir. On lui remettrait la tour du pont, avec la liberté de faire démolir la chapelle Notre-Dame, qui s’y trouvait, s’il le jugeait utile (19).

			Ce traité, qui mettait la ville aux mains du parti protestant, fut immédiatement ratifié par le Parlement. Le soir même, les huguenots se rendirent au couvent des Cordeliers et sommèrent les religieux de leur livrer leur église et de leur en remettre les clefs. Ceux-ci n’essayèrent pas de résister, mais ils ne purent s’empêcher de protester contre le choix qu’on avait fait de leur chapelle, au lieu de prendre celle des Jacobins ou toute autre, « leur marchandise étant, d’après leur dire quelque peu irrévérencieux, d’aussi bonne qualité que celle des autres ecclésiastiques » (20).

			Le dimanche 3 mai, les huguenots inaugurèrent leur culte dans l’église des Cordeliers en brisant toutes les statues et images, qui s’y trouvaient, au mépris de la stipulation signée, la veille. A midi, le peuple convoqué dans le même couvent, ratifia ce traité et procéda à l’élection de nouveaux consuls : trois protestants et un catholique furent élus (21). Ils furent installés le 5 mai.

			Le 4 mai, nouvelle infraction au traité : les huguenots obligèrent les Cordeliers à abandonner leur habit monastique (22). Le 6, le capitaine Coct prit possession de la tour du pont et fit immédiatement démolir la chapelle Notre-Dame, qui y avait été fondée en 1443, et brûler publiquement l’image de la Vierge. Le bruit s’étant répandu que le baron des Adrets voulait envoyer cent hommes pour renforcer la garnison, le premier consul Jacques Galleys se rendit en poste à Lyon pour le prier de ne pas augmenter les charges de la ville, les deux cents hommes du capitaine Coct suffisant à la défense (23). Des Adrets n’insista pas.

			Le 8 mai, le capitaine Jean des Vieux, seigneur de Brion, présenta au Conseil les lettres du baron des Adrets, qui lui confiaient le commandement de la ville et l’invitaient à faire observer aux troupes une sévère discipline (24). Malgré cette garantie, dont le Conseil remercia le capitaine huguenot, les scènes de violence continuèrent. Le samedi 9 mai, les huguenots détruisirent les autels, statues et tableaux de la chapelle des Jacobins. La statue de Saint-Christophe, attachée à une corde, fut ignominieusement traînée dans les rues, sous les yeux des catholiques épouvantés (25). Pour rendre toute résistance impossible, les huguenots se firent remettre toutes les armes conservées dans les maisons catholiques ou déposées dans les magasins communaux et les distribuèrent à leurs partisans (26).

			Le pillage des églises continua le dimanche 10 mai. Le matin, il y eut prêche aux Jacobins et le soir on brisa « les images » de Notre-Dame et de Saint-André. Dans cette dernière église, les tombeaux des dauphins ne furent pas plus épargnés que les statues et reliques des saints. Tout tomba en morceaux sous le marteau de ces sectaires. Entre deux pillages, le peuple s’était réuni pour nommer le Conseil ordinaire et le Conseil des Quarante. Le clergé, qui assistait habituellement à ces réunions et qui avait des représentants dans chacun des deux conseils, se tint prudemment à l’écart : il fut remplacé par des avocats (27).

			Le lendemain, on prêcha à Saint-André. Les huguenots s’étaient, également proposés de célébrer leur culte dans l’église Notre-Dame, mais ils abandonnèrent ce projet devant les courageuses protestations de l’évêque, qui leur déclara que nommé par le roi évêque de cette église, il continuerait à y remplir son devoir de prêtre (28).

			Cette promesse, le vaillant prélat ne devait pas pouvoir la tenir. Le jour même arrivait à Grenoble le baron des Adrets à la tête de cinquante chevaux et de plusieurs compagnies de gens de pied, commandées par le capitaine Jacques Rambaud, seigneur de Furmeyer. Il fit aussitôt publier une ordonnance, qui défendait de reconnaître Maugiron en qualité de lieutenant général et prescrivait de le saisir comme traître et séditieux (29).

			Le lendemain 12 mai, il visita les remparts, fit détruire les jardins qui avaient été tracés dans les anciens fossés, et interdit, sous les peines les plus graves, l’exercice du culte catholique. A dater de ce jour, la messe ne fut plus célébrée à Grenoble et les cloches cessèrent de sonner. Le soir, les huguenots brisèrent les images des églises Saint-Laurent et Saint-Jean et de la chapelle Saint-Antoine, située au pied de Chalemont. Le même jour, le capitaine Lacoche, après avoir saccagé la chapelle de Sainte-Claire, voulut obliger les religieuses à quitter leur couvent : les saintes filles opposèrent une telle résistance que le capitaine huguenot se décida à leur laisser la liberté de faire ce qu’elles voudraient : les unes, effrayées peut-être de la tournure que prenaient les événements, se retirèrent dans leurs familles ; les autres, plus confiantes dans la protection divine, restèrent dans leur couvent (30). Le monastère de Montfleury, où des Adrets trouva des membres de sa famille, fut rigoureusement respecté par ses ordres (31).

			Le 13 mai, des Adrets quitta Grenoble dont il laissa le commandement au capitaine Brion. Les compagnies de Coct et de Lacoche étaient chargées de la défense de la ville : elles comprenaient un effectif de trois cents hommes, qui fut réduit à deux cents par les ordres du baron, pour ne pas « fouler » le peuple. Leur solde fut assurée par une taille de 200 écus d’or, levée sur tous les habitants de la ville, exempts ou non (32).

			Le 19 mai, un chevaucheur de la poste apporta au Conseil un paquet de lettres, qui lui avait été remis par un serviteur de Laurent de Maugiron, nommé lieutenant général, après le meurtre de la Motte-Gondrin (33). Le Conseil refusa d’ouvrir ce paquet hors de la présence du capitaine Brion. Quand celui-ci fut arrivé, on décacheta le pli et on y trouva des lettres adressées par Maugiron aux villes de Grenoble, Saint-Marcellin, Saint-Antoine, Romans et la Côte-Saint-André, pour leur notifier sa nomination aux fonctions de lieutenant général. Le Conseil déclara d’abord ne pas vouloir ajouter foi à ces lettres. Il prit, ensuite connaissance d’une lettre du baron des Adrets, qui lui ordonnait de préparer les vivres nécessaires à la nourriture de quelques compagnies, qui viendraient prochainement dans la ville et y séjourneraient plusieurs jours (34).

			Le lendemain, une assemblée générale du peuple fut convoquée dans le réfectoire des Cordeliers, pour délibérer sur ces deux lettres. Relativement à la première, on décida qu’un consul et un bourgeois se rendraient auprès de Maugiron, pour examiner ses lettres de provisions, et, si elles étaient authentiques, pour lui promettre obéissance au nom de la ville, en lui expliquant les motifs qui avaient obligé les Grenoblois à prendre les armes. Au baron des Adrets on enverrait un autre délégué, pour lui faire observer que, s’il voulait préparer des étapes, il devait s’adresser au procureur et aux commis du pays et non à la ville, qui en avait toujours été exempte (35).

			A cette réponse, des Adrets comprit que l’approche de Maugiron avait rendu l’espérance au parti catholique et, prévoyant que la ville serait impuissante à soutenir un siège, il écrivit à Brion de faire transporter à Valence toutes les pièces d’artillerie, qui se trouvaient à Grenoble. Brion de son côté sentait son pouvoir chanceler : en vain, il avait demandé aux commis des États de préparer l’étape des troupes que des Adrets allait envoyer pour renforcer la garnison de Grenoble : les commis et la Cour avaient refusé d’obéir, « comme n’ayant mandement du roi ». Il était alors revenu auprès des consuls et leur avait ordonné, sous peine de rébellion au roi, de faire d’urgence les approvisionnements nécessaires, de livrer leur artillerie et de payer les munitions de guerre qu’il venait d’acheter. Le Conseil général, réuni le 23 mai, protesta contre les procédés tyranniques du « sieur de Brion, soi disant gouverneur pour le sieur des Adrets » ; il se résigna toutefois à préparer l’étape, mais en déclarant qu’il cédait à la violence « de ceux qui présentement avaient la plus grande force en ceste ville, soy disans avoir le pouvoir du roy nostre sire » ; et il refusa de donner son artillerie, qui appartenait au roi aussi bien qu’à la ville (36). En conséquence des commissaires furent nommés pour faire des approvisionnements de vins, blés et fourrages et payer la solde des soldats étrangers ; mais en même temps les Grenoblois, enrôlés dans la compagnie du capitaine Coct, reçurent l’ordre de déposer les armes et de retourner à leurs occupations.

			Le 24 mai et les jours suivants, les troupes annoncées par le baron des Adrets arrivèrent, sous la conduite du capitaine Barletier, de Romans (37). Le 26, La Coche ayant été envoyé au fort de la Buissière, sa compagnie fut remplacée à Grenoble par celles des capitaines Cuming et Firmin. La garnison de la ville fut ainsi sensiblement fortifiée, en vue d’une attaque prochaine de Maugiron.

			Cependant des Adrets n’avait pas abandonné son dessein de faire transférer à Valence l’artillerie de Grenoble. Le 28 mai, Jean de Genas, seigneur d’Aiguille, se présenta au Conseil consulaire au nom du capitaine Changy, gouverneur du Valentinois et demanda qu’on lui remît cette artillerie, à l’exception de quatre pièces de campagne, nécessaires à la défense de Grenoble. Après une vive discussion, dans laquelle Genas répliqua aux protestations du Conseil que si on lui refusait ces pièces, il les prendrait de force, on se résigna à subir cette nouvelle violence. On lui remit donc deux grosses pièces de batterie et une vingtaine de pièces de campagne, quelques mousquets et arquebuses, qui furent aussitôt expédiés à Valence (38).

			Pour réconforter ses partisans, des Adrets revint à Grenoble, le 2 juin (39), et fit faire quelques travaux de défense aux remparts : la Porte Pertuisière fut murée ainsi que toutes les fenêtres des maisons de la rue Saint-Laurent, qui donnaient sur les vignes. L’arrivée du baron fut le signal de nouvelles scènes de violence. Le 3 juin, les huguenots se rendirent à Notre-Dame, pour y piller le riche trésor de cette église, caché depuis le commencement des troubles par le chapitre dans la chapelle de la famille Cassard (40), et dont une trahison leur avait livré le secret. Ils firent main basse sur les splendides pièces d’orfèvrerie et les ornements brodés d’or, qui s’y trouvaient et remirent le tout à leur chef. Les reliques et, parmi elles, le corps de saint Hugues et la tête de saint Vincent, après avoir servi de jouet à la soldatesque, qui les promena dans la ville, en parodiant les cérémonies catholiques, furent brûlées sur la place Notre-Dame avec la bannière de la Vierge et les chartes et registres de l’évêché. Le 4 juin, les mêmes actes de vandalisme se renouvelèrent dans toutes les églises, dont des Adrets se fit remettre les reliquaires et les vases sacrés. Pour donner à ce pillage une apparence de légalité, il laissait au clergé un reçu en bonne forme de tous les objets qu’il emportait (41).

			Pendant qu’il dépouillait les églises de Grenoble, ses trois lieutenants Firmin, Coct et Brion partaient, le même jour, à huit heures du soir, pour la Grande-Chartreuse avec leurs compagnies. Ils y arrivèrent le lendemain 5 juin, de grand matin, et y entrèrent facilement. Mais ils n’y trouvèrent que deux vieux religieux, le général Pierre Sarde, qui avait prévu leur visite, ayant mis en sûreté ses objets les plus précieux et réparti ses moines dans d’autres monastères. Les huguenots pillèrent méthodiquement le couvent ; ils s’emparèrent de tout ce qui pouvait être emporté, brisèrent le reste et mirent le feu aux bâtiments. Quand ils furent rentrés à Grenoble, chargés du butin, le prix du fer et de l’étain diminua de moitié (42).

			Le dimanche suivant eut lieu une scène honteuse pour des Adrets, qui la provoqua, et pour le Parlement, qui la subit. Le baron avait ordonné, sous peine d’une amende de 500 écus et du bannissement, à tous les habitants de la ville d’assister aux prêches. En rédigeant cet ordre, il avait surtout en vue de soumettre les membres catholiques du Parlement à cette humiliante comédie. Aussi, le dimanche 7 juin, il voulut les conduire lui-même au temple, au milieu d’une escorte de plus de deux cents hommes. L’avocat général Félicien de Boffin s’étant permis non pas une protestation mais une plainte, des Adrets l’interpola violemment, et avec de telles menaces que celui-ci crut prudent, quelque temps après, de quitter la ville (43).

			Le même jour, avant de reprendre la campagne, des Adrets avait convoqué les habitants aux Cordeliers : après leur avoir expliqué que, s’il avait pris les reliquaires des églises, c’était pour payer ses troupes sans fouler le peuple, et les avoir invités à vivre en paix, après son départ, sous le commandement du capitaine Brion, il conclut en demandant un subside, les reliquaires des églises étant de bien petite valeur. Quand on lui demandait de l’argent, le Conseil consulaire reprenait tout son courage ; il osa donc refuser, alléguant que « les bonnes bourses » avaient fui et qu’il ne restait plus à Grenoble que des pauvres gens. Des Adrets n’insista pas : il monta à cheval et partit pour Lyon, en promettant que si la ville avait besoin de son épée, il serait à ses portes en vingt-quatre heures (44).

			Quand il fut parti, le Conseil essaya de mettre à profit ses sages conseils : il invita le peuple à oublier toutes inimitiés passées, fit rendre au clergé ses bénéfices, à condition qu’il paierait les frais du culte protestant et nomma une commission de cent membres pour assurer la paix et maintenir l’ordre. Le Parlement était loin de partager les étranges illusions, qui avaient inspiré cette délibération : aussi quand on la soumit à son approbation, il répondit dédaigneusement qu’il n’entendait pas se mêler de ces affaires (45).

			On ne pouvait guère, en effet, compter sur une longue période de tranquillité. Maugiron avait réuni des troupes en Savoie et il était en vue de Grenoble. Le 13 juin, il y envoya un trompette, pour annoncer qu’il venait faire enregistrer ses provisions de lieutenant général. Il promettait le libre exercice des deux cultes et le partage des églises entre eux ; chacun irait à la messe ou au prêche, suivant ses convictions et son bon plaisir. Les huguenots s’étonnèrent d’entendre encore parler de la messe ; ils engagèrent le Conseil à refuser l’entrée au lieutenant général et firent retenir son trompette jusqu’au lendemain matin (46).

			De son côté, le Parlement n’osait prendre une décision. Son ardent désir eût été de faire déposer les armes aux deux partis. Dans ce but, il avait prodigué, sans succès possible, ses instances et ses conseils tant à des Adrets qu’à Maugiron. Lorsque, le 19 mai, ce dernier s’était présenté devant Grenoble, le Parlement l’avait prié d’attendre quelques jours le résultat de ses tentatives de pacification et d’épargner à la ville les horreurs d’un combat entre les deux partis. Maugiron avait cédé à cette demande, malgré les ordres formels qu’il avait reçus du roi, de « purger le pays de tous les rebelles ». Mais il avait mis à profit ce délai pour faire de nouvelles levées de troupes et il arrivait cette fois bien décidé à enlever Grenoble aux protestants. Le Parlement, désespérant de le faire temporiser plus longtemps, lui envoya le conseiller Rabot pour le supplier d’entrer sans armes dans la ville (47).

			Le lendemain, dimanche 14 juin, les hésitations duraient encore, lorsque Maugiron s’avança jusqu’au fort de la Roche. Les chefs du parti huguenot, Brion et le conseiller Ponnat se rendirent auprès de lui, sous le prétexte de parlementer, mais en réalité pour se rendre compte de l’importance de ses forces. La conférence dura trois heures, pendant lesquelles les huguenots, inquiets, transportèrent sur les remparts ce qui restait de l’artillerie et se préparèrent à la résistance. Les catholiques attendaient, non moins anxieux, lorsqu’à six heures du soir, ils virent le lieutenant général franchir le pont-levis de la porte Perrière et entrer dans la ville à la tête d’une brillante escorte. Bien qu’il eût hautement témoigné de ses intentions pacifiques, les réformés, craignant qu’il ne manquât à sa parole, ou qu’il ne fût pas maître de ses troupes, quittèrent précipitamment la ville. Quand le cortège arriva à l’hôtel de la Trésorerie, où Maugiron, fixa sa résidence, toutes les cloches, muettes depuis le 12 mai, sonnèrent joyeusement, comme aux jours de fête. Le soir, le crieur public annonça que le lendemain, la Fête-Dieu serait célébrée en grande pompe (48).

			En effet, le lendemain matin, tout ce que Grenoble contenait de catholiques assistait à la procession traditionnelle du Saint-Sacrement, qui se déroulait à travers les rues pavoisées, au milieu des acclamations populaires. A l’issue de la cérémonie, Maugiron fit mander les consuls : on lui répondit qu’ils étaient absents : « Qu’on les cherche, répliqua-t-il, sinon j’en ferai d’autres ». Mais, malgré les démarches du quatrième consul catholique, ses trois collègues protestants refusèrent de se rendre à l’appel du lieutenant général. Maugiron prit acte de leur refus et convoqua le Conseil général pour procéder à de nouvelles élections (49).

			Cependant les soldats de Maugiron ne dissimulaient pas leur colère de cette entrée pacifique. Ils avaient rêvé pillage et butin et ils entendaient publier que les capitaines ou soldats, qui molesteraient les protestants ou pilleraient leurs maisons, seraient impitoyablement pendus. Les potences, qu’on avait élevées dans toutes les rues et carrefours, à leur grande joie, parce qu’ils comptaient y voir pendre tous les huguenots, ces potences étaient dressées pour eux, s’ils commettaient quelque violence. Cette modération, ils ne pouvaient la comprendre, et malgré les ordonnances, chaque fois qu’ils rencontraient un huguenot, ils s’en emparaient et le conduisaient au lieutenant général, qui était contraint de le faire emprisonner pour assurer sa sécurité (50).

			Tel n’est pas, il faut le reconnaître, le récit des historiens protestants. D’après Théodore de Bèze, à peine les soldats de Maugiron étaient-ils entrés dans la ville « que criant tue-tue, ils se mirent au pillage, leur étant permise toute espèce de force et de violence... Procession générale fut commandée le lendemain, avec injonction à tous de s’y trouver, sous peine de la hart ; les livres de la religion furent saisis, déchirés et répandus dans les rues et brûlés, et la quelques-uns jetés du pont à bas dans l’Isère et autres tués par la ville ». Le ministre Eynard Pichon aurait été emprisonné, ainsi que le notaire Pierre Girard-Cordéry (51). Entre ces deux versions, nous avons adopté la première, appuyée sur un récit contemporain généralement impartial.

			Le 16 juin, le Conseil général, convoqué dans le couvent des Cordeliers, déclara ratifier tout ce que Maugiron avait fait depuis son arrivée et lui vota un don de joyeux avènement. Il procéda ensuite au remplacement des trois consuls protestants et élut Ennemond Bectoz, coseigneur de Valbonnais, Méraud Bourget et Ennemond Lenfant, tous les trois catholiques (52). Le même jour, Maugiron quitta la ville, dont il laissa le commandement à Laurent de Sassenage, avec les compagnies des sires de la Bâtie et de Tournet. Ennemond Bectoz fut nommé capitaine de la garde bourgeoise, dans laquelle furent enrôlés environ sept à huit cents habitants (53).

			Les violences des soldats savoyards des compagnies de la Bâtie et de Tournet (54) rendirent vite impopulaire le gouvernement de Laurent de Sassenage. Heureux de satisfaire leur haine nationale pour les Dauphinois, ces aventuriers se mirent à molester les protestants, pillèrent leurs maisons et en noyèrent même quelques-uns. Le 23 juin, on reçut une lettre de Maugiron, demandant l’envoi des pièces d’artillerie de la ville à Saint-Marcellin. On lui expédia ce qu’avait laissé des Adrets, sans songer qu’en privant Grenoble de ses moyens de défense, on l’exposait à succomber à la première attaque des huguenots. Cette attaque, Sassenage paraissait l’attendre, car les 24 et 25 juin, il faisait abattre l’enclos des Prêcheurs et raser les ruines de l’église Saint-Jean, qui auraient pu gêner la défense, en cas de siège (55).

			Ces prévisions ne devaient pas tarder à se justifier. A ce moment même, des Adrets qui, à la nouvelle de la prise de Grenoble par Maugiron, avait quitté brusquement Suze la Rousse, qu’il s’apprêtait à canonner, se présentait avec douze mille hommes devant les murs de Saint-Marcellin, après avoir saccagé sur sa route l’opulente abbaye de Saint-Antoine. Maugiron n’essaya pas de résister (56) ; il « troussa ses bagages » et s’enfuit à la tombée de la nuit, en recommandant aux trois cents soldats qu’il laissait « d’avoir bon courage, car il s’en alloit au Pont-de-Beauvoisin quérir des gens pour les secourir ». Le lendemain soir, malgré l’héroïque résistance de cette poignée de braves, qui, confiants dans la parole de Maugiron, s’attendaient d’heure en heure à le voir revenir avec des renforts, le baron entrait dans la ville et, furieux de ne plus y trouver le lieutenant général, faisait passer la garnison au fil de l’épée et pendre le procureur du roi Lacombe-Maloc (57).

			Le 26 juin, il prenait la route de Grenoble et y entrait entre quatre et cinq heures de l’après-midi (58). La nouvelle de son arrivée jeta dans la ville une panique effroyable, que justifiait le souvenir des atrocités qu’il venait de commettre dans le bas Valentinois (59). Tout ce qui appartenait au parti catholique, le Parlement, la Chambre des Comptes, les avocats, procureurs, notables et tous les habitants du quartier de la Perrière et de Saint-Laurent s’enfuirent le 25 juin, dès qu’ils eurent connaissance de la prise de Saint-Marcellin (60). Cependant, si quelques boutiques de boulangerie furent pillées et quelques prêtres détroussés et battus par les soldats du baron des Adrets, son entrée dans la ville s’opéra du moins sans effusion de sang, grâce à la patriotique intercession des huguenots de Grenoble en faveur de leurs concitoyens. Pour rassurer la population, il fit annoncer par le crieur public qu’on pouvait sans danger rouvrir les boutiques, reprendre ses occupations ordinaires et que la justice...
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